
 

 

     

 

 

 

     
 
 

         
                                 
    

DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS 
CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT 

(EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.332-13 DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE) 

SÉANCE DU 15 MARS DEUX MILLE VINGT TROIS 

Le Conseil Municipal de la commune de Marquillies, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique 

DHENNIN, Maire. 

Etaient présents : Tous les conseillers en exercice à l’exception de Monsieur Eric BOCQUET ayant 

donné procuration à Monsieur Pierre PAPEGHIN, Madame Marine LEPAGE ayant donné procuration 

à Madame Elise VANDAMME. 

Absents : Monsieur Loïc TRIDON, Madame Patricia LAVIGNE. 

Secrétaire de séance : Madame Céline LEJOSNE 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-13 ; 
 
Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires 
territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles ; 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à 15 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 

ABSTENTION ; 

DÉCIDE 
- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par 

l’article L.332-13 du code précité pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels 

momentanément indisponibles.  

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats 

retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.  

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 
 
 
         Fait à Marquillies, 
         Le 15 mars 2023,   
   
         Le Maire, 

 

Délibération rendue exécutoire par publication à compter du : 16 mars 2023 
Le Maire : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 

dans un délai de 2 mois à compter de la présente publication. 
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